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Depuis 1994, date de l’année internationale de la famille à ce jour du 1er septembre 2003, sept 
ans ont passé. 

 
7 ans, c’est l’âge de raison et le nombre d’années qui nous a été nécessaire pour concrétiser 
une des propositions du Livre Blanc : Soutenir la création d’un espace à disposition des 
familles.  

 
En 94, cette recommandation reposait sur trois constats :  
 

- L’intérêt pour les milieux professionnels de la santé, de l’éducation et du champ 
psychosocial de disposer de moyens, qui leur permettent d’étudier la diversité des 
structures familiales. 

 

- Le besoin d’ouverture des lieux de rencontres entre familles d’ici et d’ailleurs. 
 

- La nécessité d’outils de prévention que sont les échanges et l’écoute entre familles et 
professionnels, pour la prise en compte des savoirs réciproques. 

 
La commission cantonale de la famille (mandatée par le Conseil d’Etat), que je préside, a 
souhaité réaliser cet objectif. Prenant cette démarche à cœur, les membres de la commission 
ont choisi de prendre le temps d’évaluer l’offre de prestations existantes et d’apprécier la nature 
et l’ampleur des besoins en matière de soutien à la famille, afin de proposer des outils concrets 
qui tiennent compte des réalités locales. 
 
Cette commission, qui mobilise l’ensemble des milieux concernés par les services de 
prestations ou de soutien qui s’adressent aux familles, a proposé le développement d’un outil 
médiatique contemporain et innovant pour donner forme au dialogue avec les familles et les 
professionnels. 
 
Le succès du site www.familles-ge.ch a rapidement dépassé toutes nos attentes ! 
 
Les questions et l’intérêt des internautes pour le site, nous a confirmé l’importance pour les 
familles de disposer d’informations et d’échanges pour la réalisation des missions qui sont 
propres à une cellule familiale, soit :  
 

- se fonder ;  

- se maintenir et se développer ;  

- assurer la protection, l’éducation et la socialisation du noyau familial et de 

chacun de ses membres.  
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Aujourd’hui, nous proposons aux familles et aux professionnels de consulter auprès d’INFOR 
FAMILLES un catalogue de prestations en lien avec leurs préoccupations ciblées sur les cycles 
du groupe familial et de ses relations avec l’environnement. Dans un cadre chaleureux, chacun 
peut prendre connaissance à son rythme des documents référencés, échanger et partager. 
 
Reconnaître les prestations des familles et soutenir celles-ci en fonction des phases qu’elles 
traversent, sont de première importance. La concrétisation de ces objectifs nécessite une 
stratégie claire, une organisation souple et une mobilisation de l’ensemble des milieux 
concernés. 
 
Aujourd’hui, les modes de vie au sein de la communauté familiale se transforment au rythme 
des phases qu’elles traversent, nos interventions, nos prestations, notre créativité se doivent 
d’accompagner ses changements et de les reconnaître. 
 
 

 


